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ALLEMAGNE.
On écrit de Cochem (Prusse), le 14 août :
Hier, le feu a dévoré 124 maisons à Seinhem , endroit situé 

près d'ici. On n’a pu en préserver qu’une vingtaine et l’église , 
qui sert en ce moment de refuge à tous ïes malheureux qui n’ont 
plus d’asile. Deux pères de famille ont péri victimes de leur zèle, 
beaucoup de personnes de Seinheim , de Merl, de Zell et de 
Bremm n ont pas encore reparu et ont probablement trouvé la 
mort dans les flammes.

— On écrit de Mayence, le 12 août :
Aujourd'hui le fort Hardenberg ne renferme plus de détenus 

politiques. Les quatre qui y restaient encore, ont été transportés 
ce malin sous escorte militaire à la citadelle. On apprend que 
leur détention touche à sa fin.

— On écrit de Vienne, le 12 août :
Le mariage de l’archiduc Albert, qui se trouve en ce moment 

à Sl-Pétersbourg, avec la princesse russe Olga parait être tout 
à fait décidé.

ANGLETERRE. — Londres , le 19 août.
Dans la séance du 16 de la chambre de lords, le vicomte 

Strangfurd a présenté une pétition des négocians qui font le 
commerce de la gomme avec la côte occidentale de l’Afrique 
Us exposent qu’en 1832, les Français déclarèrent la guerre aux 
Trazars , tribu de maures qui exerce une grande influence sur 
cecommeree. Vers la finde 1813, le gouverneur de Sénégal an
nonça qu’il bloquerait la côte de Porlendie parce qu’il était en 
guerre avec les Trazars; sur les réclamations de l’Angleterre , 
la France déclara qu’elle n’avait pas l'intention de bloquer, lé 
porlde Portendie; cependant, au mois de juillet 1834, le gou
verneur de Sénégal envoya deux vaisseaux de guerre dans la baie 
de Portendie. Deux vaisseaux appartenant à des Anglais qui 
faisaient le commèrce de la gomme se trouvaient dans la baie. 
On avait embarqué les cargaisons de gomme qui étaient prépa
rées sur le rivage. Le commandant français ordonna de faire 
partir les deux navires sans la gomme et "sur le refus des capi- 
tainesanglais, un des vaisseaux français tira plusieurs coups de 
canon sur le pavillon anglais que l’on avait placé sur la .gomme 
déposée sur le rivage. Les deux navires marchands furent cap
turés et envoyés au Sénégal et on ne les renditcju après que leur 
propriétaire eut perdu lotis les bénéfices de l'expédition. En 
1835, le 5 février, le porL de Portendie fut bloqué par les Fran
çais et le blocus dura six mois.

Un des pétitionnaires prétend qu’au moment où il avait voulu 
charger la gomme sur son navire , résoudre de blocus l’en em
pêcha, bien qu’il fut arrivé dans la baie quinze jours avant 
le blocus. Les pétitionnaires ajoutent qu’ils ont perdu par suite 
du blocus 100,000 liv. st., et qu’il est survenu entre les négo
cians anglais et. les marchands maures une interruption du com
merce delà gomme qu’il a été impossible de faire cesser , et que 
ce commerce a entièrement passé entre les mains des Français. 
Les pétitionnaires ont adressé des réclamationsaugouvernement 
français , par l'intermédiaire de lord Palmerston, ministre des 
affaires étrangères , qui les a trouvées justes ; maisle gouverne
ment français a refusé toute satisfaction sous divers prétextes 
que les jurisconsultes conseillers de lucouronneont trouvé inad
missibles. En conséquence les pétitionnaires demandent l'inter
vention delà chambre pour leur faire obtenir la reparation, à la
quelle ils ont droit.

Lord Melbourne a répondu : nous sommes convaincus que les 
agens du gouvernement français ont porté une atteinte grave au 
droit des su jets britanniques, et je suis peiné de dire que le gou
vernement français persiste dans une opinion contraire. Néan
moins je déclare que l’affaire a été soumise au gouvernement 
français dans les termes les plus sérieux. Le gouvernement es
père obtenir une réparation pleine et entière aussitôt que les 
principes développés par le noble lord seront appréciés à leur 
juste valeur.

La pétition est déposée sur le bureau.
~~ Ou nous écrit d’Alexandrie, le 22 juillet :
Le steamer anglais Confiance est arrivé ici avec des dépêches 

Pour le consul-général et prendra à bord le capitaine Walker

Avuillrttm.
LE PAVILLON NOIU.

Suite et fin. — (Voir le politique du 19 août.)
ennpPendailt Ie Robuste élait en l,anne sous la batterie menaçante de son 
bpa.T! q,!" s® l(“nail Par ll: travers de sa hanche à une portée de mousquet, 
i zi j foudroyer à la moindre apparence d’hoslililé. 
tanTi m,‘z V0S sab0,ds ’ envoyez-moi un canot, ou je vous coule à l’ins- 

p • nous cria une voix impérieuse parlie du schooner.
Peur f* m°ment critique, où tout à noire bord paraissait frappé de stu
bs,, .J m patll,on semblable à celui qui flottait sur le pirate, fut arboré 
Etats-UnisSSC dU Capltaine ’ au haut de notre Srand mât à côté de celui des

cendiTnn Vj,e’ qu‘ porda n°tre élonnement à son comble , le sehooner des
beau UT TSRS embarcations. Celui qui la commandait était un grand et 
doux et Tai °mn?e d’ulle trentaine d’années, aux cheveux blonds, au regard 
■robuste«- n î!,e.<?nque, à la taille mince et cambrée, quoique aux membres 
kites p/ 1 et.31! vêtit d’une espèce d’uniforme de marine; mais sans épau- 
beau vUatT Sltnp ^ poignard était suspendu à sa ceinture. Jamais un plus 
Vaient fra.,'.,’AUlle lourWe Pi«* distinguée , un ensemble plus séduisant n’a- 
Die trouvai« <TeS T’IX ’ eA n'e été '’évidence, je n’aurais pu croire que je 
rins de inninT Présence d un de ces écumeurs de mer , la terreur des ma- 

‘ "’nte® les nations.
femme en‘"f EdSeWood, dit-ii avec un accent aussi doux que celui d’une 
sombreViip i'J-rdnnt ie capitaine qui se promenait à pAs lents et d’un air 
Vous saluer ?.eanlard d âfrière , capitaine Edgewood, Aiidar, m’a chargé de 
reconnais«Lider?0"S, assurer de son ^“érable amitié et de son éternelle 
éprouve d’avT; ■ ma aussi prescrit de vous exprimer tout le regret qu’il 
*o«s rien à S LT AlT1'6 v!îyaiî‘\P vo,us’ capitaine Edgewood, n’avez- 
caPit@ine garnit t I ’ demanda't'11 “’une voix émue , voyant que le

<im quitte le commandement du vaisseau amiral turc, et se rend 
a Constantinople pour se justifier vis-à-vis du Sultan. Un autre 
packet anglais est arrivé ici avec des dépêches de l’amiral Slop- 
ford. La frégate Tyneexl arrivée à la station |d’AIexandrie. (C.)

La correspondance de Dublin du Morning-Chronicle s’ex
prime ainsi : Malgré les contradictions simultanées de trois jour
naux du soir qui ont contesté les bruits de modification minis
terielle, on croit qu’une modification de cabinet est inévitable et 
quelle donnera de la force aü gouvernement de S. M. L’éléva
tion de M. Spring Rice à la pairie serait populaire sous plus d’un 
rapport , surtout parce que le gouvernement y gagnerait dans 
la chambre des lords un éloquent défenseur. La nomination de 
M. Baring, comme successeur du chancelier de L’échiquier fe 
mil renaître la confiance, surtout appuyée par des nomstels que 
ceux de Macaulay et de Gisborne. Si une combinaison semblable 
faisait entrer dans le cabinet les lords Clarendon et Dumpfer- 
line , la prochaine session du parlement s’ouvrirait sous de fa
vorables auspices.

— Le chevalier Paul de Midosi, s’embarquera sur le paque
bot, le Liverpool, pour se rendre à son poste de plénipoten
tiaire à Bruxelles, après avoir passé 15 jours à Londres.
. 77; L’dr8e,it est rare et Lon offre 60|° d’escompte sur les bons 
de 1 échiquier. Le courtier de la banque a payé pour 40,000 liv. 
de bons ce matin ce qui a fait descendre la prime à 16 sh La 
souscription monte jusqu’ici à 1 million 300,000 liv.

FRANCE. — Paris , le 20 août.

A midi et demi, le roi est arrivé au château des Tuileries. 
Quelques instans après, les ministres se sont réunis en conseil 
sous la présidence royale : avant daller au conseil, M. le maré
chal Soult avait donné audience à plusieurs ambassadeurs, no
tamment à M. le comte d'Appony, ambassadeur d’Autriche.

— On écrit de Bordeaux, le 18 août :
M. le maire de Bordeaux a adressé le discours suiva nt à S. A. 

R. le duc d’Orléans :
“Au nom de la population bordelaise, je salue avec joie votre 

arrivée. Soyez les bien venus, nobles représenlans d’un père 
d’une mère, objets de notre amour, de notre reconnaissance , 
car ils déplorent les maux qu’il ne leur a pas été donné d’atté
nuer. Soyez les bien venus, car nos cris de détresse, loin de ra
lentir vos pas vers nous, les ont pressés. Soyez les bien venus , 
ear vous voudriez pouvoir dire, avec la sympathie que vous res
sentez déjà : « Nous avons vu par nous-mêmes. »

>> Il est pénible , monseigneur, de mêler de tristes pensées à 
la joie de cette belle journée , mais si je les laisse entrevoir., en
traîné par la vérité que vous venez chercher, leur impression 
sera bientôt adoucie à l’aspect d’une population heureuse de 
contempler en Va A. R. la dynastie de juillet, d’y avoir des con
solateurs et des appuis. Sa foule empressée, ses édifices, ses 
navires pavoisés, voileront à vos yeux l’inactivité de son corn-: 
merce. »

Voici la réponse de S. A. R. Mgr. le duc d'Orléans au discours ! 
de M. D. Johnston, maire de Bordeaux :

» M. le maire, vous pouvez être certain qu’ici. comme partout 1 
ailleurs, les intérêts de Bordeaux, dont vous venez d'être l’inter
prète, seront toujours présens à ma pensée, car je ne puis con
naître L’intérêt général de la France , qu’eu m’éclairant sur les 
besoins particuliers de toutes ses parties.

» En entrant pour la première fois dans cette ville dont la 
France s’enorgueillit a juste litre, je regrette vivement de la 
trouver en proie à des souffrances que j’espère du moins ne de
voir être que passagères.

» Ma position m’a laissé étranger aux causes qui ont créé ses 
souffrances et m’interdit toute action directe sur les remèdes que 
vous invoquez aujourd hui, mais elle m'a fait un devoir d’étudier 
avec conscience, et de connaître à fond tout ce qui se rattache à 
l’état actuel et à l’avenir de Bordeaux.

» Ainsi que vous l’avez dit, M. le maire, c’est la vérité que je 
cherche avant tout ; la vérité, seule puissance de l’époque, seule 
base des rapports solides et durables entre les populations et 
ceux auxquels elles ont remis le soin de les gouverner; la vérité, 
vos concitoyens me la diront avec confiance et franchise, et je 
compte sur vous tous, messieurs, organes et représentaitéclai-

périlleux état que le sort l’a forcé d’embrasser , répondit l’envoyé du pirate 
Nous avons vu ce qui s’est passé à votre bord , reprit-il, après une courte 
panse, et mon chef m’a ordonné de lui amener les mutins, car vos ennemis 
sont les siens ; ainsi donc , veuillez me les désigner, afin que je puisse rem
plir celte partie de ma mission.

A celle demande aussi exlraordinaire qu’inatlendue, tous les veux se 
tournèrent avec inquiétude vers le capitaine , qui s’empressa de répondre 
qu’il n’avait aucune plainte à former , et que si son équipage avait mani
festé l’intention de se défendre , il ne l’en eslimail que davanlage

— Se défendre ! mais ils n’ont donc jamais enli-ndu parler d’Alidar , ils ne 
savent donc pas qu’avec son pelii schooner , Aiidar prend ou coule des bà- 
timens de vingt canons , dit l’officier pirate avec un sourire exprimant à la 
fois le mépris, la confiance et l’orgueil; quoiqu’il en soit, conlinua-t-ilaprès 
un inslanl de silence pendant lequel son regard calme et assuré , s’était pour 
ainsi dire lentement promené sur tous les visages rendus blêmes par la 
crainte du dénoûment ; quoiqu’il en soit, je consens à vous laisser vos 
hommes, puisque vous daignez leur pardonner , mais qu’ils sachent et 
qn’iis n’oublient jamais que c’est à votre intercession seule qu’ils doivent la 
vie : si un pareil acte d’insubordination avail lieu sur un bâtiment com
mandé par Aiidar, cinq minutes ne s’écouleraient pas que justice ne fut 
faite : un mot, un geste, un regard suffisent à son bord, pour faire hisser 
un homme au bout de la grande vergue , quel que soit son grade , ajoula- 
l-il , en fixant particulièrement le lieutenant dont la contenance embarrassée 
témoignait assez de la gêne qu'il éprouvait. Il vous a été défendu sous peine 
de mort, d'échanger une seule parole avec les hommes de ce bâtiment, dit- 
il en se penchant nonchalemment par dessus les bastingages et en s’adres
sant à l’un de ses canotiers qui causait en ce moment avec un matelot du

rés du peuple bordelais, pour m’entourer de toutes les lumière 
que je dois attendre de vous.

Aujourd’hui que le roi obligé, par le soin des affaires de 
I état, de renoncer à un projet qui lui sera toujours cher, m'en
voie vers vous à sa place : c’est avec émotion que je me trouve 
au milieu de cette population active et intelligente. Ses efforts 
courageux et persévérans ont toujours poursuivi, à travers bien 
des vissicitudes, l’alliance de la liberté constitutionnelle et légale 
avec ( ordre, et soutenu les principes que le roi mon père défend 
sur le trône, où l’a porté la volonté nationale.

»Elevé mot-même dans ces principes, au milieu de nos con
temporains, je m’unis à toutes les sympathies de la population 
bordelaise; mon amour ardent de la grandeur et la prospérité de 
la France m’associe également à ses tentatives hardies qui de 
Bordeaux envoient flotter sur des mers lointaines le pavillon de 
la r rance. Unisensemble par des liens aussi puissans, nos cœurs 
nos bras seront toujours d’accord. »

Des cris nombreux de vive te roi! vive le duc et la duchesse 
d Orleans ont accueilli la réponse de S. A.

En ce moment on a annoncé Mgr. l’archevêque. Le due d’Or
léans s’est empressé d’aller le recevoir au bas du perron, et La 
conduit à Mme. la duchesse d'Orléans, qui s’est long-temps en
tretenue avec sa grandeur.

LL. AA. RR. ont voulu marquer leur passage à Bordeaux par 
des bienfaits : des ordres ont été donnés par elles pour qu’une 
somme de 40,000 francs fut. consacrée à dégager du Monl-de- 
Piélé les objets de première nécessité. Des distributions de pain 
auront lieu aussi quotidiennement pendant tout le séjour de

— Nous avons annoncé il y a quelques jours que le roi et la 
reine des Belges étaient sur le point de se rendre en Angleterre 
pour faire une visite à la reine Victoria. Ils doivent partir d'Os- 
tende dans les derniers jours d’août. On prétend que cette vi
site est faite pour arranger quelques affaires de famille. On sait 
qu’il régne beaucoup de froideur entre la reine et sa mère la du
chesse de Kent. Celle-ci avait soutenu l’administration de lord 
Melbourne contre les efforts des tories, etla reine Victoria ayant 
paru adopter les principes du due de Wellington, se montrait 
disposée à appeler les tories aux affaires. Les choses en sont ve
nues au point entre la mère et sa royale fille que la duchesse 
de Kent serait forcé de faire un voyage sur le continent, si le 
rot Léopold ne parvenait pas à rétablir la bonne harmonie.

Le roi des Belges doit en même temps négocier le mariage 
de la reine avec le prince Albert de Saxe-Cobourg, fils du duc 
régnant. (Corresp.)

— Le roi vient d’informer le conseil des ministres qu'il avait 
désigné le général Baudrand pour aller à Constantinople com
plimenter le jeune sultan sur son avènement au trône. Un pa
reil choix a une grande importance au milieu de toutes les péri
péties de la question d'Orient. Disons ici toute la vérité.

L’amiral Boussin, comme ambassadeur ordinaire, ..n’a-'pas 
paru satisfaire à toutes les exigences de la situation. Le choix 
qu’on fait du général Baudrand comme ambassadeur extraordi
naire, peut être, à bon droit, pris pour une candidature antici
pée aux fonctions dont les titulaires sont désignés, non parle 
roi lui-même ,, mais par le conseil. (Gonst.)

— Voici la nouvelle qu’on lit ce matin dans le journal légiti
miste la France, et dont nous lui laissons toute la responsa

« Un courrier venant, dit-on, de Bordeaux, et expédié à
Louis-Philippe, par M. le duc de Chartres {c’est ainsi que cette 
feuille légitimiste désigne le duc d’Orléans), est arrivé ce malin
de bonne heure à St,-Cloud. On nous assure qu’aussitôt son dé
botté , il a été arrêté et mis entre les mains de la gendarmerie 
Nous nous dispensons de tout co nmentaire à cet égard, les mo
tifs de cette arrestation donneront lieu à des versions toutes dif
férentes. n

— Le journal la France avait annoncé hier que l’amiral Du- 
perré avait donné sa démission.

Aujourd’hui nous remarquons dans VEclaireur de la Médi
terranée,Journal de Toulon du 16, les lignes suivantes :

« Des lettres écrites du ministère delà marine annoncent que 
définitivement l’amiral Duperré a donné sa démission et qu'il ne 
signe plus. »

âe<nme, en aho,,inn i ’ ■ . a^CI,Ld.ussl que celui a une s.ini a I un ae ses canotiers qui causai! en ce moment avec un matelot du
s°mbre sur le ff-uiiTa ? caPltaine 9m s.e Promenait à pas lenls el d’un air Robuste. Richard a désobéi ; il esl condamné el la sentence sera exécutée 
y°os saluer el de a arrière , capitaine Edgewood, Aiidar m’a chargé de avant le lever du soleil, ajouta-t-il d’une voixaussi calme que s’il n’eut été 
^connaissance u assurf!r ae s0!''inaltérable amitié et de son éternelle qm’slion que de la chose la plus indifférente, landis qu’il ne s’agissait de

canii,ai„ e otrea Aiidar aWflme gardait le sj|ence_
<IUe je fais dë«Tf!;i’,!SpèPe qu.’i! aété.fidèle à Ja Promesse qu’il m’a faite et ! 
MoonAii * (*$s "vc®ux pourqu’il abandonne sa fu;—■ - ■ ■ !

Al d e"fin le caPitaine.
r ne trahit jamais sa parole , mais il ne peut encore renoncer au

plus indifférente ; landis qu’il ne s’agissait 
rien moins que de la vie d’un homme, et lorsque le capitaine voulut inter
céder en faveur de Richard. Celui dont vous demandez la grâce est un des 
plus coupables du petit nombre de ceux qui cxislent encore de l’équipage de 
la goélette, el Aiidar ne l’a pas oublié , lui répondit le pirate d’un accent

-----  .. ... „ . profond , landis que dans ses yeux , naguère encore si calmes et si doux ,
funeste et dangereuse carrière,,; brillait une sombre et sinistre lueur. :

Jene savais pas encore alors ce que signifiaient ces paroles ; mais elles 
me parurent sans réplique car le capilaiue garda le silence. —Adieu capi

taine Edgewood, adieu, lui dii-il ensuite ; puissent les vents favorables 
vous conduire promptement el heureusement à voire destination , Aiidar ne 
vous oubliera jamais et ses vœux vous accompagneront partout - pui s’é
lançant dans sa chaloupe, il regagna son navire, lequel, aprèsavo’ir amené 
et bissé trois fois son pavillon en signe d honneur , orienta ses vailes et di 
rigea sa route vers le Nord. Bientôt après un coup de canon retentit sur les 
vagues el nous vimes un homme se balancer entre la mer el le ciel C’était 
sans dôme Richard qui subissait déjà la peine de sa désobéissance Pé 
néirés d’horreur „ nous'contemplâmes cri affreux spectacle jusqu’à ce une 
le sehooner eut entièrement disparu à nos yeux, au milieu des brouillards 
de la mut. 3

-—Messieurs, dit le commandant en rompant le premier le long silence nui 
suivit la disparation du pirate, quelle opinion devez-vous avoir de moi après 
ce qui' vient de se passer? Aucune réponse »’ayant élé faite à celle ques
tion indirecte , il r'èprit ainsi: — Je sens que je me trouve dans une fausse 
position non-seulement vis-à-vis devons, mais encore vis-à-vi.s de tout 
l’équipage ; ma situation est trop grave et surtout trop pénible pour que je 
consente à y rester volontairement : prêlez-moi donc voire attention etvous 
apprendrez par quel enchaînement dé cireOnSlances extraordinaires ie me 
trouve être sinon l’ami , du moins le prolégé du redoulabie Aiidar.’

Le Robuste fui remis en roule el passagers , officiers et matelot s , nous 
nous assîmes tous autour du capilaiue qui commença ainsi sa narration- 

Je me trouvais mouillé, il y a environ quatre ans, sur la rade de la Havane* 
mon chargement élait fait , mon ancre était à pic et je n’attendais »lus 
pour mettre à la voile, que le lever de l’aurore. Le jour avait été-brûlant là 
nuit était sombre; le ciel orageux et l’atmosphère étouffante ne m’ayantna« 
permis de goûter lesomineil dans ma cabine,je in’étais levé et je me promenais 
sur le pont de mon brick , en pensant avec regret, à mon second qui venait 
de m’être en levé par la fièvre jaune qui faisait en ce moment d’affreux rava 
ges , lorsque mon attention fut soudainement attirée par un grand tumoli 
à bord d’une goëlelte que j’avais prise pour un négrier el qui élait venue rt 
soir-là même , jeter l’ancre non loin de moi ; mais tout élant bientôt re 
tombé dans le silence , j’avais repris ma promenade interrompue |nPe„„7 
à la fugitive clarté des feux épars, qui illuminaient parinlervalles’la vïL 
Jfi crus distinguer urt corps mobile et blanc qui s’avançait lentement T,’ 
mon navire , el peu d’msiaiw après, j’emendis distincleinent le br uii ri'?,T 
haleine pressée et haletante. Voyons ce que c’est dis ie a voit i UU d une 
matelot qui se trouvait près de moi. Nous descendîmes dans la yoUU no““



Ce fait est entièrement controuvé.
La nouvelle d’ane discussion fort vive, publiée par le journal 

le Temps, et à la suite de laquelle M. le ministre de la marine 
aurait donné sa démission , est aussi dénuée de fondement que 
le fait même, et les réflexions que cette feuille y ajoute , étant 
sans objets tombent naturellement.

— Le Journal des Débats donne les explications suivantes 
sur refaire de Porfendic , agitée devant la chambre des Lords :

«Toriendic, au nord tic Saint-Louis de Sénégal, a toujours 
été considéré, et même se trouve mentionné dans toutes les 
.geographies, comme une dépendance de la colonie française 
ainsi que tout le reste de la côle jusqu'au Cap-Blanc. La gomme 
est le principal article de commerce de cette colonie. La traite 
de cette denrée se fait chaque année avec les Maures trarzasaux 

escales du fleuve, et avec les Maures du Sahara dans la baie de 
de Portendic, sur l'Océan.

« Dans le siècle dernier comme aujourd’hui, la France a tou
jours son ter. u la prétention d'interdire aux navires étrangers l'ac
cès tic P( : tendic à l’époque de la traite des gommes. Les An
glais de la colonie de Bathurst, à l’embouchure de la Hambie , 
veulent disputer aux Français un droit consacré par une très- 
longue possession , et nous ravir ainsi la moitié de l'unique pro
fit commercial un peu importantque présentent ces contrées. Le 
gouverneur français du Sénégal a résisté à eet envahissement 
injuste, et ii a forcé les traficants anglais à se rembarquer sans 

.leur permettre d’enlever les gommes. »

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Madrid, 13 août.

On écrit de Victoria, 10 août, qu’Espartero est entré dans 
cette ville avec son armée. Les troupes sont admirables parleur 
discipline et leur tenue. Huit bataillons et autant d’escadrons

- carlistes se sont portés vers Guevara. Ou croit que l’armée de 
Navarre coopérera avec celle d’Espartero pour assiéger le fort 
de Guevarra.

— La Gazette de Madrid publie un bulletin d'Esparterosur 
sa marche d’Âmurrio à Vitorio, sans rencontrer d opposition 
bien qu’il s’attendît à être attaqué par Maroto.

S’il faut en croire le Pilote, des négociations de paix sont en
tamées par des agents anglais, par le parti carliste ou les chefs 
les [ilus influens.

On dit qu’une convention a été signée entre Espartero et Ma
roto. Les dispositions sont l0 bannissement de don Carlos avec 
une pension: conservation des litres et grades des carlistes; con
cessions des fueros aux provinces.

— On écrit de Bayonne, le 17 août :
« Nous apprenons que six compagnies du 11° de Navarre sont 

entrées à -Elisoudo avec l’ordre exprès de défendre la ville et de 
• tenir jusqu’à l’extrémité dans le cas où les révoités tenteraient 
un coup de main. Il paraîtque les lo6 et le 5” de Navarre allaient 
se soumettre lorsque l’arrivée du 12° de Navarre a changé brus
quement toutes les dispositions. Don Carlos quitte le 14 San Es- 
teban^ pour aller passer en revue les bataillons navarrais dans 

■TUIzama et tâcher parsa présence de les empêcher de donner la 
main aux insurgés. Le danger devient tous les jours plus immi
nent peur Maroto.

— L’enquête qu’avait sollicitée le général D. Antonio Van 
Halen relativement aux événemens de Ségura et dont on a parlé 
»I y a quelque temps, est enfin terminée. Cet officier a été dé-

- fendu devant le conseil par son frère don Juan Van Halen, qui, 
à propos de ces opérations, a fait un parallèle brillant et fort 
adroit entre ie caractère de la guerre des montagnes qui a lieu 
eu Espagne et le caractère de celle qu’il fit en 1818 et 1819 sous

•les ordres de Yermolow au Cancasse. Le ministère Alaix, vou
lant donner une preuve de sa satisfaction à don Antionio Van 
Halen , vient d’accéder à la demande d'Espartero et d envoyer 
ce général comme chef d’état-major aux armées réunies. Les 
deux frères doivent partir ces jours-ci l’un pour Orduna et l’au
tre, don Juan Van Haien, pour Santander, où il recevra de nou
veaux ordres.

1 _~>3Q»<C^ ■'
BELGIQUE- — Bruxelles , le 21 août.

Leroi et la reine partiront lundi 26, d’Ostende, pour l’An
gleterre : un yacht de la marine royale doit venir prendre LL. 
MM, et leur suite.

—Le roi a reçu les lettres par lesquelles le sultan Abdul-Med- 
jid notifie à S. M. la mort du sultan Mahmoud II, son père, et 
son avènement au trône. [Moniteur.)

— Par arrêté royal en date du 17 juillet, le sieur E. Pottiez 
est nommé consul à Dénaérary (Guiane anglaise.) (Idem.)

— M. le baron de T Sereines, envoyé extraordinaire auprès 
de quelques membres de la confédération germanique , a été 
reçu ie 9 par S. A. S. Mgr. le prince de Lippe-Delmotd, au châ
teau de Sehlieder, et le 12 par S. A. S. Mgr. le prince de Vai- 
deck, au château de Pyrmont. Notre envoyé est accueilli, sui
vant ce qu’on rapporte, de la manière la plus flatteuse. (Ind.)

nous dirigeâmes avec précaution vers l’endroit d’où venait le bruit et nous 
.atteignîmes l’objet de nos recherches, au moment même où il allait disna- 
laîlrepour toujours dans l’abîme. Nous tirâmes à nous et nous déposâmes 
dans l’embarcation , un homme , ou plutôt un cadavre, car il ne donnait 
plus aucun signe de vie , n’ayant pour tout vêtement qu’une chemise et un 
caleçor. Nous sommes arrivés trop tard el je crois que ce qu’il y a mainte
nant rie mieux à faire c'est de le jeter aux requins , me dit flegmatique
ment Tom , en se mettant en devoir/de le précipiter à la mer , lorsqu’avant 
par hasard , placé la main sur le cœur du noyé , j’y crus sentir un léger 
battement. 0

Bien que je ne fusse pas certain de ma découverte , c’en fut cependant as
sez pour me décider à le transporter à mon bord, nonobstant la répu
gnance de Tom et ses réflexions sur la folie qu’il y avait à conduire un 
mort sur un bâtiment prêt à appareiller , ce qui l’exposait «lisait-il à 
tors les malheurs et même au danger de périr (1). Je lui imposai silence 

. U nous retournâmes au brick, où, après une demi-heure de soins per- 
•sévérans, j’eus la satisfaction de rappeler à la vie celui que j’avais retiré 
des flots.

— Les traîtres ! les infâmes ! où suis-je! s’écria l’étranger lorsqu’il eut re
pris connaissance.

— A bord du brick américain le Franklin, que je commande lui ré
pondis-je. ’

— Ah ! oui, je m’en souviens.....! le Franklin..... ! C’est donc à vous que
je dois ta vie,à vous que.....! mais je ne suis pas un ingrat. Capitaine, ajouta-
t-i', pvnc une soudaine énergie qui triompha de sa faiblesse, placez-vous 
du suite sous la protection des batteries, ou c’en est fait de vous.

— Oio' puis-je avoir à craindre au milieu d’un port ami ?
— D’être enlevé.
— Enlevé! et par qui?
— Par l’équipage de la goélette mouillée près de vous.
— .le puis compter sur mes hommes et j’ai huit pièces de canon.
— Cela ne vous empêcherait pas d’être égorgé vous et tout votre mon- 

• ; rjmunccz-donc à tenter une défense inutile ; épargnez le sang de vosde
matelots.

Mais je dois mettre â la voile dans quelques heures. 
— Alors *' » ---------- ~ • ■il y a ul autre moyen de salut. — Lequel?

A dater de jeudi, 22 août courant, les bureaux du dépar- | 
tement de li guerre seront transférés rueRoyaie , n. 5.

— On annonce qu’aux prochaines fetes de septembre à’ 
Bruxelles de brillans concerts seront donnés au Parc par la So
ciété de la Grande-Harmonie concurremment avec 1 excellent 
corps de. musique du régiment des guides. A eette occasion les 
principales allées du Parc seront illuminées avec autant de goût 
que de profusion. Outre une grande quantité de lampions at
tachés ie long des arbres , des guirlandes en verres de couleur 
seront suspendues de chaque côtédeces delicieuses promenades, | 
ce qui est à même d’offrir un aspect des plus séduisans.

Le programme officiel des cérémonies et réjouissances publi
ques , qui auront lieu pour célébrer le 9° anniversaire de nos | 
mémorables journées, ne tardera pas à paraître. Si le temps 
nous est quelque peu favorable pour cette époque, ce qui est à 
désirer , les étrangers , déjà si nombreux à Bruxelles actuelle
ment , ne manqueront certes pas d affluer dans la capitale.

—La commission directrice de I Exposition Nationale des pro
duits des Beaux-Arts procède actuellement à l’examen d’ad
mission etau placement des œuvres très-nombreuses adressées 
pour l’exposition. Cette commission, dont la nomination est 
déjà assez ancienne, se compose de MM. le comte A. de Beau- 
fort, président, Fan Assche, Eug. Yerboeckhoven, de Keyser, 
peintres (ce dernier en remplacement de M. Wappers qui n'a 
pas accepté); Jehotte, scupteur; Héris, marchand de tableaux; 
Verdossen, ancien membre de la Chambre, et Materne, direc
teur des affaires étrangères, amateurs.

Bruxelles, le 20 août. — (3 heures). — Les agents de change pour
raient se dispenser de se réunir officiellement, s’il n’y étaient obligés par 
les lois et réglements ; la cote est aujourd'hui l’accomplisstment d’une for- 
maiué pas autre chose. Quant aiix-résul’als ,i! faut se demander ce quesonl 
devenues les actions des sociétés qui figuraient jadis avec des primes 
énormes, qui sont tombées au pair, pu is pins bas, et enfin dont on ne 
parle plus. Il ne s’est rien traiLé ; rapporter les cours serait Je notre part 
une vé liable dérision.

L’actif espagnol, s’il n’était arrêté par la décadence excessivement pro
gressive des autres valeurs, devrait jouir d’une grande faveur en raison 
des nouvelles qui affluent de toutes part, mais au contraire il baisse frappé 
par le découragement général, on e cote 18 l[!6.

MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.
l’huile de colza continue à prendre faveur, il y a de la demande à terme: 

la graine de colza est demandée, tourteaux précédents prix
Anvers, deuxheures 3(4.— Par Voie Télégraphique. — Arrioin 18 1;16.1/8.

Amsterdam, 10 août (5 heures.
Dette active 2 1/2 p. c. 54 3/16, S p. c. 99 3(4, billet de chance 26Sil6 

3(8, Société de commerce 172 1(2, Ardoin 18 118 5(16.

------ -, o **—* uj j-uuo avait tî l n J i j
taxes considérables sur les vins, la bonneterie, les porcel 
et les eaux-de-vie de France. — Depuis 1850, le gouvernen?1

(l) tdêe superstitieuse des marins anglais et américains.

LIEGE, LE 22 AOUT.
La plupart des journaux belges se sont vivement occ upés d'un 

article du Journal des Débats qui tendait à démontrer la né
cessité de protéger, par une nouvelle élévation de droits, la fa
brication des lins el des toiles en France, et iis n ont pas eu de 
peine à réfuter tout ce que cet article renfermait d’inexact el 
d’exagéré. Il faut avouer aussi que jamais un journal grave et 
sérieux ne s’est permis , dans une question commerciale et in
dustrielle, des écarts semblables à ceux que le Journal des Dé
bats a commis, et qu'il était difficile d’adresser à la Belgique 
des reproches moins fondés que ceux que ce journal a articulés 
contre nous.

Le Journal des Débats a osé soutenir que les relations de la 
France et de la Belgique sont aujourd hui, à peu près, comme 
si rien n’avait été changé en Europe au mois de juillet 1830 ! Eh 
bien î quel était , à cette époque , l’étal de nos relations avec la 
France? Le voici. C’esl le Journal des Defeat lui-même qui 
parle : . ‘ r , . ( ,

a L’arrêté pris par le fdi Guillaume en 1823 et converti en loi 
en 1824, repoussait, d'une manière absolue, nos draps, nos 
verreries, nos eaux-de-viè’de grain, et plusieurs de nos pro
duits chimiques; il n’autorisa 1 introduction en France, du vin 
el des boissons distillées que par la frontière de mer , et il char
gea d’une taxe énorme nos porcelaines et nos poteries de toute 
sorte, notre bonneterie, nos soies et beaucoup d’autres articles 
encore; ce n’était pas ie drap en général qu’on prohibait, mais 
le drap français spécialement. Ce n’étaient pas tous les vins qu'on 
accablait de droits exorbilans, c’élait exclusivement le vin de 
France. C’était donc pour nous une véritable mise hors la loi 
commerciale. »

Tel est, en peu de mots, le tableau que trace le Journal des 
Débats de nos relations avec la'France avantla révolution beige. 
Il est exact. Voyons maintenant si ces relations sont encore à- 
peu-près les mêmes aujourd hui; voyons si nous n’avons rien 
fait pour détruire la barrière qui avait été élevée, par le gou
vernement hollandais, le long de nos frontières méridionales, et 
appuyonsjnous sur des faits patens, reconnus, et qui ont déjà été 
signalés par la presse de Bruxelles.

Avant 1850, le gouvernement des Pays-Bas avait décidé que 
l'importation des vins français ne pourrait avoir lieu que par 
mer. — Depuis 1830 , le gouvernement belge a autorisé rentrée 
des vins français par la frontière de terre.

— Eteignez vos lumières, coupez votre cable sans bruit et laissez-vous 
dériver dans le plus grand silence, vers l’embouchure de la rade; le ciel 
est sombre et le vent favorable ; je connais la passe , je dirigerai vôtre bâ
timent.

— Mais encore ne me direz-vous pas...
— Plus tard vous saurez tout, maintenant il faut agir promptement, car 

il n’y a pas un instant à perdre , il y va de la vie ou de la mort de tous ceux 
qui se trouvent à bord de ce navire. Ne mépriser pas l’avis que je vous donne 
ma reconnaissance doit vous répondre de ma sincérité.

Subjugué par un ascendant dont je ne pouvais me rendre compte, conti
nua le capitaine, |e fis exécuter la manœuvre indiquée par mon hôte inconnu 
et l’obscurité toujours croissante de la nuit, favorisa si bien notre entre
prise que la rade entière resta plongée dans le calme le plus profond. Au le
ver du soleil, la terre que nous fuyions, ne nous apparaissait plus que comme 
un lointain et sombre nuage Cependant , si nous avions échappé à un dan
ger incertain, ce ne fut que pour tomber dans un péril plus redoutable, car 
un ouragan, tel que l’on n’en voit que dans les Antilles, ne larda pas’à se 
déchaîner contre nous, avec une effroyable furie : La tueur blafarde des 
éclairs, les éclats incessans du tonnerre, les hurlemens de la tempête, le sif
flement aigu du vent dans les cordages , le déferlement des lames mons
trueuses qui, en se précipitant sur nous avec une force irrésistible , ente 
vaient tout ce qui se trouvait sur le pont et menaçaient de nous Paire sombrer 
â chaque instant; le craquement affreux de la charpente du navire torturé 
dans tous ses membres ; les voiles ferlées . arrachées des vergues el empor- , 
lée- en tourbillonnant dans l’espace, le grand hunier frappé et brisé par la S 
foudre, tout cela formait un spectacle à faire pâlir les plus intrépndes. Ma- 
rin depuis mon enfance, j’avais parcouru toutes les mers du globe , mais 
jamais je n'avais été témoin d’une semblable convulsion de la nature! Mon 
pauvre brick lutta vaillamment pendant lout un long jour et toute une lon
gue nuit contre (a fureur des vents et des vagues , mais après Dieu , cè fut 1 
au sang froid, aux connaissances nautiques et à l'intrépidité «le celui que 
j’avais sauvé, que je fus redevable de la conservation de mon navire. J’a
vais remarqué avec une extrême surprise, qu’une autre pensée que celle de 
noire position critique avait paru le préoccuper pendant loin le temps qu’a
vait duré le danger imminent auquel nous ven ions d'échapper’coin me par 
miracle; aucune marque de crainte ni de faiblesse ns s’élaii manifestée chez 
lui pas même au moment où il paraissait ne plus y avoir pour nous aucun 
espoir de salut; ses yeux, sans cesse errans suc tous les points de l’borison, 
exprimaient une vague inquiétude qui semblait encore augmenter à mesure j

r110*, (ies
les

belge a diminué ces taxes. 1 1 u 'Jl nument
Avant 1850, le gouvernement des Pays-Bas avait pris des m 

sures destinées à fermer aux bateaux français l’accès de nos ■ 
naux. — Depuis 1850, le gouvernement belge a admis ces I?' 
teaux dans nos canaux aux mêmes conditions que les h-,«, 
belges. etllh

En 1850, le gouvernement des Pays-Bas avait prohibé! 
draps, les produits chimiques et les verreries de France. — nes 
puis 1850, le gouvernement belge a levé ces prohibitions. C' 

Voilà ee que la Belgique a fait pour la France! El cest en ni’ 
sence de ces faits que le Journal des Débats soutient que n 
relations avec la France ri’onl subi presqu’aucun changent™ 
depuis 1830! . ... Ult

Quel a été, maintenant, le rôle de la France, à notre égard? 
Nous a-t-e.le accordé en retour quelques concessions avant, 
geuses? A-t-elle levé les nombreuses prohibitions dont fou,.' 
mille son tarif? A-t-elle songé à les remplacer par des droits inn' 
dérés? A-t-elie fait, depuis 1850, le moindre pas vers unsy/ 
tème plus libéral? Non. On en jugera par l'extrait suivant de son 
tarif que nous recommandons à I attention de tous les pub|jCjs_ 
tes qui ont pris port aux dernières discussions soulevées par rar" 
tide du Journal des Débats.

LISTE DES PRODUITS

Dont l’importation est prohibée en France.
1. Acier ouvré; ■ *
2. Bonneterie en laine;
3. Id. en coton;
4. Boissons de l’étranger, de grains ou de pommes de terre'
5. Boulons plaqués , id. d'ivoire, de nacre, de fer, d’acier’
6. Cartes à jouer; ’
7. Chapeaux de cuir;
8. Chicorée , brûlée, préparée ou moulue;
9. Coutellerie;

10. Cuivre, filé , poli;
11. Id. ouvré, filé sur soie;
12. Curcuma moulu;
15. Tulle de fil et de soie ;
14. Dentelle de colon ;
15. Draps;
16. Casimir;
17. Etain ouvré;
18. Fonte moulée ;
19. Fer forgé en massiatix ou prismes';
20. Fer blanc ouvré;
21. Ouv rages en fer, ferrailles et mitrailles ;
22. Fil de coton ou mélangé de coton;
23. Fil de laine blanche ou teinte;
24. Fils de poil, autres que fils de poil de chien, chèvre ou 

vache ;
25. Habillemens neufs de toïijè espèce ;
26. Horlogerie ^montres d'or, d’argent, de similor;
27. Linges en tissus de cotons;
28. Poudre à tirer ;
29. Produits chimiques;
30. Quinquina;
31. Tabac, pour compte particulier, fabriqué ou préparé;
32. Tissus d or faux et d argent faux ;
33. Tissus de colon;
34. Tissus de laine, de crin el de poil;
35. Tissus d écorce purs ou mélangés;
36. Bouteilles, verres et cristaux;
37. Voitures à ressort, garnies, peintes;
38 Zinc ouvré.
Veut-on connaître maintenant la liste des produits dont l'im

portation est prohibée en Belgique ? La voici. Elle se compose 
de six articles :

LISTE DES PRODUITS

Dont l’importation est prohibée en Belgique.
1. Bois de teinture moulu;
2. Cuivre en fia on pour les monnayes;
5. Futailles vides ;
4. Papier de différences espèces ;
5. Sel brut, par terre ;
6. Sucre id. id.
Ainsi ia prohibition absolue pèse en France sur 5S articles, 

tandis qu’elle ne frappe que 6 articles en Belgique.
Et que Ton ne dise pas que l'élévation des droits du tarif belge 

est telle qu’elle équivaut, pour la plupart des produits, àuM 
véritable prohibition; ce serait encore une erreur, et une erreur 
d’autant plus grande, que la comparaison du tarif belge avec 
tarif français., est, sous ee rapport encore, tout en notre faveur’ 

Ainsi, la moyenne des droits, d’après le tarif belge, eslde29 
pour cent, tandis que elle esl, d après le tarif français, de 5#

■ pour cent.

ut chose d’éque l’ouragan perdait de sa violence. Il se passait en lui, quelqu. — 
trange dont j’allais lui demander l’explication, lorsqu’il s’écria tout à coup 
en pâlissant, la voilà !

— Qui ! lui demandai-je.
— La goélette pirate dont nous n’avons à attendre que des tortures etla 

mort.
— Mais à la distance où se trouve l’objet à peine perceptible que vous®* 

désignez, il est difficile, sinon impossible de pouvoir distinguer quelle es
pèce de bâtiment ce peut être, objeclai-je.

— Je la connais trop bien pour pouvoir me tromper , répondit-il; etc°®
me il est im possible de lui échapper par la fuite , il ne nous reste AW' 
chance de salut, que celle de combattre el de suppléer par la ruse à ja >UIC 
qui nous manque. Si vos hommes sont braves et déterminés, tout n’estPJ 
encore perdu. .

J’assemblai en conséquence mon équipage; je lui fis connaîlre le not1« 
danger qui nous menaçait et après avoir reçu de chaque individu leaf® 
de se détendre jusqu'à la mort, nous alK'ridiinés l’évéiiêmenL en ci»nt‘!'uU 
notre route ; deux heures après . la goélette était par notre travers et»» 
premier coup de canon, je fis mettre en panne et amener mon pâviup11 
signe de soumission. . ,(S

— Que le capitaine et autant de ses hommes que pourront contenir* 
embarcations,' se rendent à mon bord! s’écria-t-on de la goélette. .

— Mes embarcations ont été enlevées pendant l’ouragan,■répondis-jS' j
Quelques instants après, des chaloupes remplies de inonde dehor“

du pirate pour amariner; nous les laissâmes tranquillement appr°e 
mais lorsqu’elles ne furent plus qu’à une distance de quelques tms«*i " nl 
leur tachâmes quatre ooups de canons ; et des trois canots qui- ITa?i|,all- 
en toute confiance vers mon navire, il ne resta plus sur la surfaccer 
gl.mlée des eaux, que des débris auxquels se tenaient accrochés‘H'jjUç 
hommes mnlilés par notre déchargé «neun rière ; à cettealtâque audac_^ 
imprévue, un cri de rage et de vengeance s'éleva de la goélette 
mais avant «pie son équipage fut revenu de son premier êtml"e!Lyé 
nous avions orienté nos Voiles, viré dé bord et noire mitraille avert « ^ 
son pont qui fut à l’instant chargé de cadavres. A ce premier smpoSi ; 
équipage électrisé poussa trois acclamations qui lurent aussitôt Y«"1|8 
par une bordée du pirate, laquelle ne nous fil heureusement <luu '_.|0ug' 
mal. Nous rechargeâmes et nous attendîmes. Nous ne restâmes l> s0n 
temps dans l’incertitude : la goëtêllê , peu endommagée , 1)3 tjj* 
gréement;, revint sur nous et nous rangea de long en long ; sa



De quel droit le Journal des Débats se
notre tarif? N’est-il pas mille fois plus libéral que le tarif fe seigle"-'ê*täüö'Xm.k“ilT^"1 
français? Les concessions que nous avons faites à la France ne prononcée 1 m’,1 , h!i ’ qM
sont-elles nas aussi reelles que nombreuses? Et cependant le ‘ ne tendance a la baisse.
Journal des Débats affirme sérieusement qu’elles valent à peine ' par les chiffi^lf31^6 eS ^aiines de
l’honneur d’être nommées ! f I i mercurla,es .raeDsi
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prononcée, une tendance à la haies» *
terre, on voit également

lonneur d'etre nominees: i „js(A.;„ mensuelles publiées par le rni-
Le même journal avoue qu un droit de vingt pour cent est, ' mément à Aut el «a a’?“6’ d-"8 3 province de Liège, et, notn- 

pour le pays, considéré comme fort réduit. Eh bien, on ne pré- prix de ce fuber<XÂ pnncipalement Verviers , le
lève pas un droit supérieur sur un grand nombre de produits 4-40 rhécloliir» mf 1 f ’ 6,1 Juin el Juillet, à frs. 4 et 
qui nous sont fournis par la France. Il en esl même beaucoup Bruxelles er.nl l e Tr CC'T *'esl élevé à francs 7-20 à qui ne payent pas au-delà de 15 pour cent. De ce nombre sont de applomé raiSn^'V3 !3°Ull,ex,sîe Pfeillement une gran-
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qui nous sont fournis par la France, lien esl même beaucoup Bruxelles ei à rVnV T„ - 1 . eleve a francs 7-20 àqui ne payent pas au-delà de 15 pour cent. De ce nombre sont de apploméraiSn 3,SSt—‘ i6™-6 PareillemenL une grail
les draps français qui étaient auparavant prohibés, comme le en rénéral 1!»• vt0U ‘,e pi''x des céréales est aussi 
sont encore aujourd’hui les draps belges, dont on n’a pas même oï l’on à‘ ouff ir del é'h fc?é ü est,donc pas la s«ul« localité 
voulu permettre l’introduclmn moyennant un droit de soixante i Du re e ï l n /eS denrees d»"l « s’agit,
pour cent ! : 8er g w mpe.ns0ns que'es. pnx ne larderont pas à bais-
V Mais ces concessions que le Journal des Débats regarde 1 ereJ’,us'n,a,r(iute.a faveur de la mise en con-jyjais ces concessions que le Journal des Débats regarde ! Lunmathm^d^^ 1. faVe("‘ de la ^se'en con-
comme si insignifiantes, ont cependant été considérées comme être heureuse* i f S d recolte que tout annonce devoir 
très-avantageuses par le gouvernement français. Ainsi, dans la v.îere de ne 3™p0l,r la Population ou- 
séance de la chambre dès députés du 21 avril 1836, M. Duchâtel. ' de ne Das cnmn’lï i “ 3 dö *)(;rnicieiises excitations, et 
aujourd’hui ministre de lintérieur, disait : la chambre sait que ! mouverifens ouTHÔÆ„fflh Sd ?08ilion par des 
des propositions qui nous sont tres-avantageuses ont été faites-I primés |V„,c • S 1 d ,lilleurs se,'aient bientôt ré-
aux chambres belges. » Quelques jours plus tard, M. Passy, le El S i.in^i auS  ̂f' '.<>t,efGe“e Pröbahilité très-vraisem-
ministres des finances actuel, disait en traitant le même soi d ■ ranci„„it !,q“^ les-auties farts et-considerations que nous avons

.---- UNI çiç laues
aux vunuin e, ucijjc. » Quelques jours plus tard, M. Passy le 
ministres des finances actuel, disait en traitant le même sujet • 
« Il y a une loi présentée en Belgique, en ce moment, qui con
tient des concessions en faveur de la France, beaucoup plus 
grandes que celles que nous avons demandées, nous a la lé
gislature française en faveur de la Belgique. » Cet aveu ne ren
ferme-t-il pas une réfutation péremptoire de 1 article du Jour 
nal des Débats t

En dépit de ces faits, le Journal des Débats nous accuse 
d’ingratitude,,et pretend que nous payons d une assez mince 
dose de reconnaissance les services que nous a rendus la France 
Il y aurait beaucoup a dire sur les services que nous a rendus la 
France, surtout dans ces derniers terns, lorsqu’elle a toléré h 
mutilation territoriale de la Belgique ! Mais avant de nous ac
cuser d ingratitude, le Journal des Débats nous avait lui- 
mêine absous de ce reproche, ainsi que le fait très-bien remar- 
quer 1 Observateur. Voici ce qu’il disait au mois de janvier 
1836, alors qu il n avait pas encore oublié nos concessions et nos 
avances «
. “Q“* R0l!r1ra blamer le,s beI&es de vouloir, à tout prix, sortir 
de l état de blocus ou on les retient parqués depuis cinq ans 
entre les avant-postes hollandais, les lignes prussiennes et Tes 
douanes f i ançaises? Comment pourrions-nous avoir le droit 
de les accuser d ingratitude ? Si nous avons de l’affection 
pour eux , ou en sont les preuves matérielles et palpables 
comme on les veut aujourd’hui ? puipuoies
i---- ----7---- w.uv Llso JJ! VU/UVà
comme on les veut aujourd’hui ?

Le conseil communal de Verviers a demandé récemment au 
gouvernement la prorogation de la loi du 3 janvier de celteB-Ä?* ■*u ""s— ~ »"SÄ SS

Cette loi permettait, coqnme l’on sait, l’entrée du froment n

francs et au-dessus l’hectolitre. Elle prohibait parèfhement h 
sortie des pommes de terre et de leurs farines. P 1 la
. Le gouvernement n’a pu, comme on le présume bien t,r 
faire a cette demande, par le motif bien simple quM ."est aV 
en son pouvoir de remettre une loi en vigueur sans VlVn, P

tes/68’ CtqUe,eS Chambresne £«uW«Ïiïï2èS
et e s’efforcer d’en tirer parti pom- SS eTégar' iTp S ’
son a .fe ii fCr°!re que le gouvernement se refuse à v3 à 
son aide. Il est evident, et e simple bon sens norme, ,i» f#* i» m n«.«. cä.VcScoSe, “el de le re-
V.ÂÂŒ?*.1“' lc “nseil de
nermis3 . efficacité qu’on parait en espérer? Il est
K ont 3 ! ,que .non.s Puisque les prix du froment et du 
cessation 3 PiUS baS dt!Puls *c juillet dernier (époque de la 

J», en question) qu’auparavant5 celte’vérité res- 
méntelH C'"ap!'êS donnent les prix moyens du fro-
^rmeri«s;SioSu1otadtrrUme’ d8i’“iS '*

hi^hta 1 « ' t ucue pioDdDHite tres-vrdisem-blab le a nsrque les autres faits et considérations que nous avons 
JM- K“ haut rendent N,utile .me SSZT 
1 c et immediate des chambres. Si la récolte avait manmié 
nous serions les premiers à la réclamer; mais comme au con ’
uTe rnrp-if aCCOrde a considör^,■ celle récolte comme fàvorablt! 
uae pareille mesure est, nous le répétons, superflue et pourrait 
même avoir un effet moral dangereux. pWH,dit

tre^°dredsmaM !BrhanLailSd0Wnei présidentdu conseil des minis- 
Lies ue ». m. Britannique, accompagné do sa bsuite, est descendu avant-hier à l’Hôtel d’An5T 6 de sa 
resté deux jours. 1 Hotel d Angleterre, où il a

Le colonel des chasseurs en garnison à Lién-e désirant f-.;-» 
6XC1 ccr les chasseurs l\ l«i ciblf* sur ( îi » Wn..:u °. . ^

la dispos ilion de m'.' le colonel.11" ’ * ^ emi)l'essé de la “eltre à

Bu
Bu
Bu
Bu

1" au 6 juillet.
8 au 13 id.

15 au 20 id.
^ 22 au 27 id.
Bu 29 juillet au 3 août,

u 5 au 10 août. 5Jo-99 I9_n«
,a Période’qui Précédé Tv cbi(rfes’ que.c’estprécisément dans 
prohihdiL' lirécedé (expiration de la loi, et alors nue la ^'bmonala sortie ainsi que la libre entrée éxistaien/ e.ïcore

Froment.
21-53
24- 20
25- 95
23- 77
24- 16
25- 99

Seigle.
13-68
12-91
12-54
12-15
12-44
12-58

mailsillon
à‘so,, lieSanT’v"1 ce|,f"da,,tM- Armsùong^oüu-Hl'eu s'*S

un vie,,x ~fc'ra'BffisÂ“** ..... tessuyant

On lit dans XIndépendant :

iiPSSil

oitaaS“ 5elses ““i”1» i» soiii-
““d"

“f {’ *P' î
Joly , Chevalier; M[.le colonel Htmkart i/î • ,W u jiJefC00neI 
colone do Schouofski ifl • m ia i;u11i 1 *, 1 , ^ ofîütenant—

Leboiitte , id. ; M. le major de Gallaux id 5 M‘ h ,nuJor 
chai'ges' l^M’adjiidmatiÏn ’de k.foiirîiVure dfo^ milîimi df

pendant l’année 1840. 1 Uts P°stesde France
Celle adjudication aura lieu à Paris. le 4 oetohr» r,n» i, •

Les personnes qui désireraient se rendre adjudicataires' .0C laî”- fourm.iire, sont invitées à s, pienter à litïïXfe”d?h

charges — OTauu™ communication du cahier des

***" ***> -f«*™» r°“rla
se3tiHv"tÀ|MRVindC'1 CÔIpi;i’ de ^Université de Bruxelles; 
(|,» t 1 M' Uuiggrave, de lüniveisité de Gaud; M GrauxemT’S î,?' “T,“ ',es; 1,oA’ *• nkJÄ

ha roudi e est tombée lundi dernier a une heure ci demie
d" Faunes"d carnon1' f fwiede M' Migno[et’ da,ls la commune 
dL.a1’ nton de Ware rame, et. a renversé six chevaux
hle l,dw SOnlireSltS rnOI'Ls sur la P,ace- Une chose remarqua- 
he test que deux hommes occupés, l’un à brider , I autre à
mal 'i U cl'ot,l.P|ei'.e a Un des chevaux foudroyés, n'ont eu aucun ! b,en d“1 s aie[)l clé jetés par terre. L’un des deux seûlé-
d * cnmPh0tUVe diinSf me!nljces des douleurs contuses, espèces 
de courbature dont il souffre encore. P
sieget pEnc f’1ysbnUrff. public > sous >a rubrique RKr -
sie ei Fotogne, la nouvelle suivante:
))ble surena?fde ’ 20 Jlli,|ct : L’armée russe se rassem- 

cor, ïomm m Â i"1 a pn'S ,es P°silions suivantes : Le 6- 
« "us ons S P-“' ° lae"ei'?1 Lit‘ders est composé de2 di- 
» î t d uric divisionde cavalerie avec Lartil-

icrie, se U ouve a Kisehnem , Imaïl et Kelia ; 10 ré«imens de 
»cosaques, sousleeommandement del’hetman Wusilewski snnf 
: J® i el le long du Prnlh iî
3 d m nt , 3?aMl,b0SS^ry’ buit eéSÎmcns sous le eom- 

» ” Bender• M i £ y l.b/,ron ,Ya" 0sttn »««ken à Akjerman
» avec de ï arl I c3 d V1S1°nS dinfanferie et de cavalerie 

avecae l urtilleiie de reserve, sous les ordres du baron Ri,
» dSski. S" tr0HVent écheionnées de Kiew à Kaminicz-Po-

» Des pontons sont préparés de manière que le corns dar 
» mee du général Lieders puisse traverser I D S Tire J 
» Jonction en vingt-quatre heures. Des magasins de f! ,
» ges, etc. , sont préparés. Une flottille russe est à l’ancre à
» 1 embouchure du Don. Wons sommes à ia veîfle de r mis 
» evenemens. » UL üe Srjnüs

nMûl . THÉÂTRE DD GYMNASE.

tred.. r,UeS In,llés' cen Pai’lant des changemens opérés au tliéâ- 
/: ;'ranasc> e« fa,saie,U une relation tellement nSSlIêùse

qu’il"pût vend-VHdlV TÜGr fob En effeU comment croire 
pmhJi- .,îü f ‘'doe de dépenser des sommes énormes pour

d™‘ de'“-a‘ta" «

lom/tométSSt*ÎSte.«
T™ d’v LsTS ni bal8"fes «“ »- ««Ä qui 
teurTde ni,, nn ’ l ,ès-c:»mmodement, au moins cent specla-
qïï , lacet ^ema»d°nne 3 leU'' bal(!0n l,ne riü^c!le courbe 
qui plate le premier rang en avant des colonnes - celles e,<|Ui SSSÄJÄleu,® ,,ides. ,UC'eS l0ll"‘“"e Peedrqut plus rie? üe
Ä hSSS^,^"v’ «I* “ ’’■needier

tSiT/T",“ T a,'mla«es P|US PMiU*. jXlôm JJj-ÄÄtr,-,em" * ÄS-

Ä! S3 ÄSifétonnant que cette succursale dramatique obtin le rfaJ 1

la.'“" * ’ui le nrtom d„
_______ [Industrie )

— Celte vie que lu mendies si bassement ie l’ai a
ni de la mienne, lui répondit Alidar : pas deJt àce me ƒ * v ,s au Pé- 
Ira’1res el les ingrats , ajoula-t il en appuya,,Me ca,’inn ‘P,-t,é «,ou,‘ •«** 
fionf iivnlc du suppliant; mais non reparlU-il en lenlaea,îi“« P,slolet s«r le 
sa ceinture, non lu n’es pas digne de périr bar mJ • 1 son anne dans 
serail trop prompt et iron doux „nur 1,11 !el cjiàlinitnt

Nous pouvons annoncer d’une manière positive dit I 
Fiance musicale que Rossini doit, 1 hiver prochain Venire! 
dans sa patrie adoptive et que les loisirs de sa lougueVibsei l 
n auront pas été stériles pour l’art. 0 usenu

L illustre maestro écrit à ses amis de France, que, loin d’avoi, 
énoncé aux travaux qui ont fait la gloire de son nom d ffes] 

a e en Italie que pour y chercher le repos dont il avait bsoin et 
que son intention est de s’occuper , à son retour parmi nous 
dune grande composition lyrique. 1 S:

Celte nouvelle sera accueillie avec joie partons les amis de 
ar musical. Il est temps en effet que le génie de Rossini en

fante un deces miracles qui lui sont familiers et qu’une impulsion

ar."S"culle des bellcs 'a«L » ä

ain Mue relui ni ®un slJüonionné en signe

« Sfius d8ns ,es saions’1^Ä«— 'a i«Æ?ÂT.rjÈlr, .P«uiipssgH mm

A loules mes instances pour obtenir leur grâce eii'ièce Al-ua,. ,.x, a u T

rn. •«? mm “« .ï; XIXSTÄ - « « »STÄ'CS

EB=^
S?Ä ÄSXS^sas,^,

---- Vo<ï /JAciec ran I Ai A .
1 . , '..............lie Clll IC.I

Vos désirs ont été satisfaits
— Comment?

C^ni qui élaii tanLùt, là devantrous...
— Eh bien?
— C’était Alidarlui-même.
Comme nous nous disposions â aller chercher quelques heures <?o 
>U nous avions un si grand besoin. anrAs innies lu.- , ,eP°‘

4 et conduit à bo,f,333;»,

temps „ons pûmes «»"«ion. Éong-
elses menaces, puis lorsque ses cris déchirans qui allaient Vu !’'i!)|J.l,.<:all0"s 
s . furent enfin enlièremem perdus dans l’espaceq noi Z . ^ ®“1’ 
encore, balancer sur la cime des vagues et ap-ifé ,?n.S 'i?5 V(>,l,'lo|iqteinps 
gob,-,, drapeau que. la justice et la vengeance d’Alidar âvaû aUarl‘i' S""' '6 lu’
rihi?'Ui leil|,<’ aPrès ’ heure qui dut être pour le condamné un ef/*?' Sj,l0m' „ “ “’■al1 «unarun-meme.
•ini;SrfanS0,?SeS* Car h Pouvait calculer avec une affreuse nr!»—e d,v0r' a Uoinme noifs nous disposions ä al!

eja ; a*,“' Vf Äss s?SÄÄÄg£«S ” ®r *... . “ * '■“* “ ~ sw;
aio, ! i n„ l'Vr.f !,iîlam '»"* s,‘ déroulait sous nos yeux': fnaisSahKn ^ ^ * feu ’ P^aîssai’t fortement endomagé, i4ut« *33»l,ou 9 , , ,1'.. e e époiivanlable scènrde mort, je vous dirai si*»li>inpnf 3irC a" JJav.ai/ flue &oufFei/l. Lorsque ces deux navires oui murai * i^\US

" I a î ■ u na p.n .essuyant les goultesde sueur que sur douze homme- Ht l|n,ia î*011 do nous, furent par notre travers, nous vîmes àolter si»' ieUt ? con,re
I pa, Alidar, six furent pendus aux .veranes dela-^naik.., «... 1__ i "•!>h!^S,®nés ,fs pouieurs anglaises renversées' surmontées du sinbtre'raiv-n 6 p ,,s 8raDl

e n’obtms que ’autre, nous reconnûmes lesoirdire schooner d’AI dar I ' l0" noiri’ dan 
f1.’|,1!cJeseraie,,t ,à Pour la dernière fois. ' a Alidar quenaus-vimescejour

HIpass1:
r spéciale, ouè les ,1* a„i™%„„,|amS f1 er?uequ’ün hoinme Cté- j ÖZÄ ^ pour .aïerniÂ:

eenx qu’une mort immédiate. m»ic«awL“!1?' 1 * appes , quelques, années, plus lard. quede Réduit, '»„«.a
' e anglaise à laquelle il lui était imnossihle ’î? ch'1,s,sé. Par "ne fri

~ Infâmei,*' , ’ qu un homme foi

j sève ? se sont-ils

A



ms
AYIS. — Le sieur J. Defrecheux demande l'autorisation d’é- 

‘tafelir une fonderie en Fer à deux eouplots sur une piece de 
tçrpe située au faubourg St-Léonard et portant le n. 443 du 
cadastre.

Les réclamations ou oppositions concernant I objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration com
munale, dans le délai de quinzaine.

A i’hôte!-de-viile, en séance, le 19 août 18o9.

ETAT CIVIL DE LIEGE DU 21 AOUT.
Naissances : 0 garçons, 3 filles.
Décès • 1 garçon, 1 homme, 3 femmes, savoir :
Benoît Rivé sergent an i»r régiment de ligne , âgé de 65 ans, époux de 

S Marc Jaüfrcs.—Anne-Marie Dehosse, âgéede 75 ans,quai de la Sauve- 
niè' e veuve de Pierre-Joseph Prevoz. — Josephine-Charlotie Vincent , âgée 
de 42 ans sans profession , faubourg Ste-Marguérite , épouse de Jean- 
Baptiste Sentron. — Marie-Anne Misser, âgée de 40 ans , journalière , rue 
Hovémonl, épouse de Jacq. l.ourard.

AÏÏWONfCES.

DIMANCHE 25 août, ON JETTERA des ROUES 
grD’OIES, chez Libert, à Sle.-Walburge.

DE BOIS
JEUDI 29 AOUT 1839, a une heure de relevée, 

au rivage de Chokier , le notaire RIAR vendra à la recette de 
l’ancien notaire Delvaux, une

GRANDS QUANTITE DE BOIS,
savoir :

Gros Chênes , dont une partie propreà scier de long, Hêtres, 
Vernes, Poutres, une forte partie de bois de fosses, Jantes , 
Rais, Planches de Hêtre , etc.

ARGENT COMPTANT.

CHEMIN DE FER. — TAltIF DES VOYAGEURS.

P. J. STASa l’honneur de prévenir le public qu’il vient de re
prendre l’ancienne AUBERGE des 4 SCEAUX rue derrière la 
‘Madelaine. Le local est entièrement restauré et meublé à neuf. 
Il se recommande à MM. les voyageurs, rien ne sera négligé pour
les satisfaire.

Il prendra des Pensionnaires.
Table d'Hôte à une heure. — Diners particuliers._______ _

HUITRES anglaises, Esturgeons, Anchois , Moules, Crabes, 
Chevrettes, chez ANDRIEN fils, rue Souverain-Pont,

F. HARDY, rue du Stockis, a reçu des ANCHOIS nou
veaux 1” qualité et HUITRES id.

En réponse à l’annonce insérée dans les journaux du 21 de 
ce mois, j’informe le public que ma créance résulte dun acte 
d’obligation passé devant le notaire Wasseige le 11 juillet 1838, 
par lequel défunt Gme. Cap et son épouse née Falloise. se sont 
reconnus redevables envers moi d une somme de deux mille cent 
francs pour marchandises leur livrées.

Je me réserve de me pourvoir comme de droit contre la dite 
dame ou l’auteur de cet avis qui n’est que l’œuvre de la méchan
ceté et de la plus insigne mauvaise foi.

Olivier LEPAGE, Négti à Ans.

A VENDRE

I N TERRAIN
®UMI SEULS PIÈCE.

MESURANT 91 HECTARES, 64 ARES, 26 CENTIARES.

LE 26 AOUT 1859, à une heure de relevée,
La commune de Forêt, fera VENDRE publiquement en la 

demeure de M. Jean-Gilles VANDALEM . à Prayon, commune 
de Forêt, par le ministère du notaire DELIEGE,

UNE PIÈCE DE TERRE ET PATURE,
sise dans la commune de Forêt, près de Beaufays, mesurant 91 
hectares , 64 ares, 26 cenliarës.

Ce terrain, par sa proximité de plusieurs routes et d’une nom
breuse population, est propre à être mis en culture, il forme
rait la. plus belle ferme du pays.

H contient des mines de fer et du sable propre aux Fonderies, 
( ainsi qu’aux chemins defer»
1 L'établissement de la section de Liège à Verviers, donnera 
une nouvelle activité aux sablières qu’on y a établies.

II sera exposé d’abord en 12 lots, puis en masse.

STATIONS
DE

DÉPART.

De Bruxelles. . 
» Matines.. . 
» Anvers. . . 
» Termonde. 
» Gand. . . . 
» Oslende . . 
» Louvain . . 

» Tirlemont. 
» Ans............

De Bruxelles.
» Malines. .
» Anvers, .
» Termonde 
» Gand. . .
» Oslende .
» Louvain .
» Tirlemont 
» Ans. . . .

De Bruxelles.
» Malines .
» Anvers. .
« Termonde 
» Gand. . .
» Oslende .
» Louvain .
» Tirlemont 
» Ans. . .

STATIONS DE DESTINATIONS.
A BRUXELLES. A MALINES.

Dilig. C.-àB Wag. Dilig. C.-àB Wag
» » j » » n » 2 » 1 25 1 »
2 » j 1 25 i » » » . » » » »
3 501 2 25 1 75 2 » 1 25 I »
3 251 2 » 1 50 2 » 1 25 1 »
5 » 5 25 2 25 4 » 2 50 1 75

10 » 6 50 5 » 8 75 5 75 4 23
3 » 2 » I 25 2 » 1 25 1 «
4 75 3 25 2 25 5 50 2.25 1 75
8 » 5 50 4 » 7 » 4 75 5 50

A LOUVAIN.. A TIRLEMONT.
5 .» 2 » 1 25 4 75 5 25 a 25
2 » 1 25 1 » 3 50 2 25 1 75
3 .50 2 25 1 75 5 50 5 50 2 50
3 50 2 25 1 75 5 5Ó '3 50 2 5Ó
5 75 3 -75 2. 75 7 « 4 75 3 50

10 75 7 » 5 25 12 »• 7 75 Ö »
» » » » » ». 2 ». 1 25 i «
2 » 1 25 i 1 » » •» » » » »
5 50 3 50 ' 2 75 3 50 9 9ÏÏ 1 75
A T ËRMONDE. A GAND.

3 25 2 » 1 50 5 w 3 25 2 25
2 » 1 25 1 » 4 » i 2 50 1 75
3 25 2 » 1 50 3 » i 3 25 2 25
» » » » J> » 2 » i 1 23 1 »
2 » 1 25 1 V . » » » » 1 » »
7 » 4 75 5 50 5 50. 3 50 2 50
3 50 2 25 1 75 5 75 3 75 2 75
5 50 3 50 2 50 H 7 » i 4 75 3 50

.11 9 » 6 » : 4 50il 10 75 . 7 » 1 5 25

2 » I 1, 25

3 50 
5 50

!o ; 2: ., 
»! 3 25 

6 50
2 25
3 50 
6 „

A ANS 
5 50'

1

f fi •)!> 
6 »,4 50 
S » 4 5«lv 'U: 7 »! dj q-

16 » 10 25'7^ 
5 50 ô 50 2 75 
3 50 2' 25, 1 75
» »I » »I »

A OSTENDE.
‘ 6 50 g ,

5 75 4 ag.
6 50 5 , 
4 75 5 5» 
3 50 2 5o
» «iVÿ ,
7 » 5 25
7 75 6 ,

10 25, 7 BS

BOURSES.

UN JEUNE HOMME de bonne famille , muni de bonnes re- 
coraraandatioi â ét ayant déjà voyagé pouiT’artiele d’aunage, dé
sirerait trouver de [’EMPLOI, soit dans une Maison de Com
merce, pour les Voyages ou la Tenue des Livres, soit dans une 
administration quelconque.

S'adresser quai St.-Léonard, n° 28, à Liège , sous les initia
les X. L.

Le depot de l’ESSENCE DE SALSEPAREILLE
de Breton , pharmacien , t Paris, si connue par son efficacité 
contre les MALADIES SECRETES,^ et généralement toutes les 
affections de la,peau, dues toujours à un sang âcre et vicié, tel-: 
les que DARTRES, GALES, HUMEURS FROIDES, etc., se 
trouve chez M. DECAMPS, pharmacien , rue de la Régence , 
à Liège.

On demande un JEUNE. HOMME de 14 a 15 ans, ayant une 
■bonne écriture, pour être employé au bureau de cette feuille.

AVIS.
CANAL DE MAE STRICHT

A BOIS-LE-DUC.
Le public est informé que, pour faciliter l’exécution des tra

vaux nécessaires au rétablissement de la navigation jusques dans 
l’intérieur de la ville de Maastricht, les eaux du canal seront 
baissées depuis le 23 aoutcourant jusqu’au leroctobre prochain.

Le gouverneur de la province de Limbourg, 
Baron DE LAMBERTS.

JLSBBAllilE 1)E$, J. LAUDINOIS^
RUE DEVANT-LES-CARMES , N. 384-44 , A LIEGE.

Journées Mémorables de la Révolution française, racon
tées par un père à ses fils, ou récit, complet des évènemens 
qui se sont passés en France , depuis 1787 jusqn’en 1804 : 
par’ le vicomte WÂLSH , auteur des Lettres Vendéennes, 
et du Tableau des Fêtes Chrétiennes. 2 beaux vol. in-8“ 
ornés de portraits. Prix 4 frs [Uédition française coût 
28 francs.)

Voyage ou mes Vacances en Italie. Beau vol. in-8». , ave 
estampe, 2 fr. — Le même in-12, 1 fr. 50 c.

Louis-le-Pieux et sóö siècle 5 par Frantin , auteur de 
Annales du Moyen-âge. 2 beaux vol. in-8°, avec cartes, etc., 
13 francs.

Promenades historiques dans le pays de Liège , parle 
docteur B.. Y. 2 volumes in-8°, ornés de cartes-, plan
ches, etc., 9 frs.

PARIS, LE 20 AOUT.

3 p. c. . . ... 80 60 Mutualité.............
4 p. c.................. 1Ö3 Act. Réunies.. . .
5 p. c.................. 112 65 B. c. d’Anvers. . . —
Act. rit la Banque. 2755 Dette active. . . . 19 5|8
Oh.de la v. de Par. — Passive............... 4 1|8
Emp. belge. . . . — Emp. romain, . . 102 5|8
Soc. générale. . . — Naples.................. 101 05
B. de Belg............. »770 Empr. port. 5 p. c. ’ --

LONDRES , LE 19 AOUT.
5 up> consolidés. . 91 5(8 Différées . . . . . | 8 7|8
Belgs;. 1832,. . . 103 4(8 Passives............ 4 1|2
Hot. Dette aelive. 54 1(2 »Russis.................. -- » .
Pdbt.vg. 5 p. c. . — .. ■ Brésil............... .. 1 78 1(4

!d. 3 p. c. . 18 5(4 "Mexicains S p. c. I —
Esp Emp. 1834. . I 19 7|8 19 3('4 ‘1

AMSTERDAM-, LE 20 AOUT. 'no;) îjJ

Dette active. . . . 34 3,10 Espagne. Ardoin. 18 1(4
5 p. c.................. 102 3(16 D. diff. 1830. . . . --
Billet de cliang. . 26 5(16 • »> 1835 . . . UiU '
Synd. d'am» . . . 90 3(16 » » Passive . j —T- , .

» 3 1|2°|o . . 81 Portugal. E. 5 °in — . ■[,
Soc. de Commerce 172 1[2 Naples. Ceit. Fal. —
Ch. de fer. d’Amst. — Russe. H.étComp.

» de Rotterdam. — » —1829. ' —*• ,
Prusse L. 1832. . — » C. c. Hope. 97 3|4
Autriche. Métal!. 104 1(8 » Ins. gr. liv. 68 3(8
Brésil. Emp. .. .‘. 78 3(8 Pologne. L. 500 fl. V

ANVERS, ;LE 21 AOUT.
Anvers. Dette act. 105 1(4 I Prusse. Em. àBerl. . 122 1|4 *

» Delle diff. : 50 !|2 ' A j Naples. Cert. Fal. 95 f
Emp. de 48 milli. ; 101 5|4 ’A j Et. R. Levée 1852, 101 1(2 .1

» de 50 milli. 91 -7(8 j Cert. à A. 1834. . 100 3(8 1
Hollande. Del. act. —

Rente rem. — CHANGES.
Autriche. Mélalliq 108
Lots de fl. 100. . . —» D Amsterd. C. jours 1(2 0|0 P 1

». fl. 250, . . 470 A Id. 2 mois. -U
i» fl. 500. . . 822 A îRottei d. C. jours. 1 (2 »[o 1> P

Polog. Lots fl. 300 120 P Id. 2 mois
»» » fl. 500 136 1(4 et A Paris. C.jours. 1(4 av f

Brésil. E. L. 1834. 78 A ld. 2mois 1(2 OiOP- ;*
Espagne. Ardoin. 18 4(8 -P Londres. C. jours. 40| . Tl f f
Dette pasiv’e 1834. — Id. 2 mois 39(8

» "différée. . . — Francfort. C.jours 36 1116 *
Danemarc. E. Not. 96 A Id. 5 mois 33 11116 1

Dito à L. . . 74 1(4 ’A Bruxelles et Gand, 1 1(4 0(0 *

La MAISON n. 860 , place du Spectacle , avec remise, écurie , 
eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. 

S’adresser Basse-Sauvenière n. 24.

T.-gj JEUDI 5 SEPTEMBRE PROCHAIN,
à 2 heures de relevée,

IL SERA VENDU DEFINITIVEMENT
AUX ENCHERES PUBLIQUES ,

En l’étude et par le ministère de M» DUSART, notaire à 
Liège,

UNE MAISON,
Située à Liège, rue Hors-Château, n6 460, faisant le coin de 

la rue de la Rose.
S’adresser audit notaire.

VENTE " "
FAR

selte de folle enchère.
Le VENDREDI 6 SEPTEMBRE prochain, à 10 heures,

M” DUSART, notaire à Liège,
VENDRA SUR FOLLE ENCHÈRE,

devant M. le juge-de-paix des quartiers Nord et Est de cette 
ville, en son bureau rue Neuve derrière le Palais,

DEUX MAISONS,
situées à Liège, rue devant St-Thomas, l’une n°287, ayant 
douze pièces à feu , deux bâtimens séparés, deux cours, trois 
caves, pompes, etc., çtc.

L’autre n* 258 , ayant 7 pièces à feu, cour , pompe, etc.

VILLE DE LIEGE.

TRAVAUX PUBLICS.
Le collége des bourgmestre et échevins informe les intéressés 

GUE L’ADJUDICATION DE L’ENTRETIEN.
DES

bâtimens communaux
aura lieu le 26 courant , à midi précis, à l’Hôtel—de—Ville.

On peut prendre connaissance du cahier des charges au bu
reau des travaux publics chaque jour de 9 heures à une heure 
de relevée.

A Liège, le 12 août 1839.
Le président, J.-J. Ti/man.

Par le collége, le secrétaire, Demany.

L. LEVASSEUR,
NEGOCIANT,

PIED du PONT DILI'., N. 776, maison ORBAN,
confectionne toute espèce de REGISTRES à dos élastiques et 
brisés, à l’allemande et à la française, PORTEFEUILLES , re
liures et cartonnages^ il lient tout ce qui concerne la fourniture 
de bureaux.

■ Au même magasin, FABRIQUE DE COLS EN SATIN et EN 
CRINOLINE. Nouvel envoi de GANTS de peau 1” qualité à lFr. 
75 et autres, bretelles, parfumeries, etc.

BEL ACCORDEON n’ayant pas servi, à vendre d’OCCASION.

CHAPEAUX de Palmier et de paille d’Italie de 2 à 8 frs.

bulletin de bourse.
La renie Espagnole s’esl maintenue aujourd’hui de 18 1|8 à 1116 A. b* 

primes élaienl très-offertes el à bon comple et les affaires ont été pedacli- 
es. Les fonds réputés solides soutiennent leurs prix mats les transact«115 

sont peu importantes.

Dette active 2 1[2 
Emp. Rotshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp tie 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de. Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem. .......
Flenu. ......
Horriu..................
Sclessin. . . . . . 
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée.................
Sars-Longsehara. 
Chemin de Fer. . 
Vennes. . . . . . . 
St-Léonard. . . . 
Chalelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves............
Y errer, de Charl. 
L’Espérance. . . .

BRUXELLES, LE 21 AOUT.
55 5(4 Brasseries. ....

101 5(4 P Tapis............. ... .
— Fer d’Ougrée. . .
91 3(4 A Mutualité. . . .
71 3(8 P S. C. Bruges.. . .
— Monceaux. ....

730 Act. Réunies.. . .

i 1 fi P
Borinage..............

74 ô|8 P Papeterie. ....
— Lits dè Fer. . . .
— H.-F. Luxembourg
— Civile...................
— Herve................
— Ch. de Fer de Col.
— Ch.de B., M. el B.
— Asphalt................
— Holl. Dette active.
— Losrenten inscrit.
— Autriche. Mélalliq
— Naples. C. Falcon.
— Espagne. Ardoin.
— Fin courant. . . .

1 Prime un mois. .
- I Différée de 1830.
- Idem de 1835. . .
-

Brésil. E. de Roth.
j Borne. E. de 1834.

104

18 lilfr

VIENNE LE 12 AOUT.
Métalliques 5 p. c., 108 3(8. — Actions de la Banque 1So6.

PORT D’ANY’ERS. — ARRIVAGES DU 21 A@UT. 
La barque améric. Biney , v. -de New-'York , ch. de div. march. divers**Le pleyt belge Drg Gebroeders, v. d’Amsterdam (par mer), «b. & 

marchandises. se||ti,
Le koff hanov. Catharina , v. de Bergen, ch. de stockfischs, pour Br 
Le brick anglais Havanna , v. de la Havane , ch. de stiere.
La gâleasse mècklènb. Sonne , v. de Riga , ch. dè graine de (m 
La gainasse mecklenb. die Tambe , y. de Riga , ch. de céréale,5’
Le koff hanov. Stad Meppe, v. de Riga , ch. de céréales. ’

Imprimerie de J.-B. Nossent , rue du Pot-d’Ot, b LiégOr 1


